
















2.31 Panier-type

C’est en 1977 que le panier-type, premier élément de l’indice, a été
pour la dernière fois élargi, nouvellement structuré et pondéré; cette
adaptation a eu lieu pour l’essentiel sur la base des résultats de
l’enquête de 1975 sur les budgets des ménages, effectuée par
I’OFIAMT. Compte tenu du déplacement à décembre 1982 du mois
pris comme base pour le calcul, la pondération a de nouveau été modi
f iée en fonction des budgets des ménages, afin de tenir compte des
changements survenus depuis 1977 dans le mode de vie de la popula
tion; toutefois, la structure de l’échantillon de marchandises et de ser
vices est restée presque inchangée ‘.

Comme mentionné plus haut, l’échantillon de biens de l’indice doit
porter, dans la mesure du possible, sur les marchandises et services
effectivement consommés, et cela selon les résultats de l’enquête sur
les budgets des ménages privés. Des critères incontestables pour
retenir ou éliminer certains groupes de biens sont introuvables. Dès
lors, seuls sont laissés de côté les marchandises et les services pour
lesquels on ne peut pas obtenir des séries de prix représentatives, ou
pour lesquels l’établissement de telles séries entraînerait des frais dis
proportionnés. On a écarté également les marchandises et services
qui ne représentent qu’une part minime des dépenses des ménages.
Dans le groupe «alimentation», il s’agit par exemple des graisses
d’origine animale, de la viande de cheval, de la viande de lapin ainsi
que des légumes et fruits séchés. Le groupe «chauffage et éclairage»
ne comprend pas les frais de conciergerie. Dans le groupe «aménage
ment et entretien du logement», ce sont les frais de déménagement
qui font défaut. Dans celui des «transports et communications», on a
laissé de côté les loyers de garages et de places de parc ainsi que les
leçons d’auto-école. Pour ce qui est du groupe «santé et soins person
nels», on a renoncé à y inclure les appareils médicaux (lunettes, appa
reils acoustiques, etc.). Quant au groupe «instruction et loisirs», il ne
comprend pas les instruments de musique, les caravanes, les roulot
tes et les bateaux, ni les services religieux.
Enfin, on a laissé de côté les dépenses dites de société (cotisations
versées à des sociétés et à des associations, dons et cadeaux, amen
des, frais d’avocat, intérêts d’emprunts, enjeux) et celles qui concer
nent des effets personnels (bijoux, montres, sacs, serviettes,
chapeaux, parapluies).

1) Le panier-type détaillé, c’est-é-dire les quelque 400 sous-groupes et rubriques, est
présenté dans l’article Nouvelle méthode de calcul de l’indice suisse des pria é la
consommation, base décembre 1982 100’., paru dans .La Vie économique. de
février 1983, P. 84 sa.
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En effet, l’échantillon de 1981 repose encore sur les résultats du
recensement de la population de 1970 en ce qui concerne la structure
des ménages et des régions, car les données provenant du recense
ment de la population de 1980, dont nous aurions eu besoin pour les
enquêtes sur les budgets des ménages, n’étaient pas encore disponi
bles à l’époque.
Pour ce qui est de la concordance des ménages questionnés avec le
plan d’échantillonnage ou, en d’autres termes, en ce qui concerne la
représentativité, il convient de rappeler que les données sont recueil
lies d’après la méthode des «carnets de comptes»; autrement dit, les
ménages concernés inscrivent jour par jour et de façon détaillée,
durant une année, toutes leurs recettes et dépenses dans ce carnet.
Cette méthode a prouvé être de loin la meilleure pour un relevé précis
des données souhaitées, et pour refléter fidèlement la structure de
consommation. Or il s’agit là d’une têche qui demande beaucoup de
temps et de précision de la part des ménages qui participent à
l’enquête. On comprendra facilement que, dans notre pays, l’Etat ne
peut ni ne veut forcer personne à accepter sans autres un pareil tra
vail. C’est pourquoi la participation à l’enquête est facultative et
qu’elle n’est compensée que par une indemnité annuelle presque
symbolique (300 francs), en plus d’un décompte annuel détaillé remis
à chaque ménage concerné. Tout cela fait qu’il n’est pas facile
d’inclure dans l’enquête un nombre suffisant de ménages dans certai
nes catégories, comme les ménages de personnes seules et ceux dont
le revenu est très bas ou très élevé.
De même, le nombre des ménages consultés n’est pas très grand. En
1975 a eu lieu, en rapport avec l’adoption d’une nouvelle base pour
l’indice en 1977, une grande enquête englobant 980 ménages;
toutefois, dans une année «normale», l’enquête ne porte que sur
600 ménages environ, ce qui met déjà pleinement à contribution le
personnel dont I’OFIAMT dispose à ce titre. De plus, étant donné qu’il
ne faut prendre en considération que les budgets des ménages de
salariés pour déterminer la consommation de base dans le calcul de
l’indice, seuls 442 ménages ont pu être retenus dans le cadre de
l’enquête 1981, et les budgets de retraités dont nous disposions éga
lement n’ont pas été pris en compte. Cela dit, si nous voulions aug
menter le nombre de ménages consultés, nous aurions besoin d’un
collaborateur supplémentaire par centaine de ménages, ce qui n’est
guère réalisable en ces temps où l’effectif du personnel est bloqué,
particulièrement à court terme. Dans le domaine des plus récentes
études de marché et des sondages modernes d’opinion faits par des
institutions privées, il est d’usage qu’un échantillon d’environ 500
personnes soient consultées; par conséquent, si l’on considère que
notre enquête porte sur environ 500 ménages, soit plus de 1000 per

9







émanant de plus de 3000 points de vente. S’y ajoutent les 100000
indications de loyers par semestre, qui proviennent des loueurs et des
locataires de logements.
Les prix des denrées alimentaires et du groupe «chauffage et éclai
rage» sont relevés chaque mois dans 48 villes et communes, par des
fonctionnaires communaux. La moitié environ de la population suisse
habite dans ces localités, principalement des chefs-lieux des cantons
et des centres d’agglomérations. Les autorités locales relèvent aussi,
en mai et en novembre, les loyers dans 85 communes. Sans l’aide de
ces autorités locales, c’est-à-dire de quelque 130 fonctionnaires com
munaux, les relevés ne seraient guère réalisables.
En ce qui concerne les articles retenus dans l’indice, il est nécessaire
de garantir que les points d’observation des prix fassent une sélection
d’articles vendus couramment, en tenant compte des quantités et
qualités prescrites, et que cette sélection soit maintenue d’une
enquête à l’autre. Les articles devenus moins courants doivent être
remplacés à temps par de nouveaux articles équivalents, à défaut de
quoi l’indice suisse des prix à la consommation ne tarderait pas à
reprendre de l’âge, malgré le soin apporté à la modernisation du
panier-type.
La qualité de ces relevés de prix et leur dépouillement consécutif revê
tent une importance primordiale du point de vue de la représentativité
de l’indice. En tant que baromètre des prix, l’indice doit enregistrer
l’évolution dans le temps des prix de marchandises et de services
importants aux yeux des consommateurs, sans que son calcul soit
influencé par des modifications du volume ou de la composition de la
consommation de référence; c’est pourquoi on retient, par principe,
uniquement les variations de prix qui ne sont pas imputables à des
changements de qualité des articles observés. On prend comme cri
tère d’appréciation l’utilité d’un produit aux yeux du consommateur.
Il faudrait donc que chaque informateur sélectionne les articles dont il
considère que la qualité, l’exécution et la présentation devraient rester
durablement stables. De plus, ces produits devraient être vendus cou
ramment, afin que l’indice des prix ne soit pas calculé sur la base
d’articles sans importance sur le marché et que, de ce fait, il n’ait rapi
dement plus de sens pour les consommateurs. Il incombe donc large
ment aux informateurs de trouver le juste milieu entre l’actualité et la
continuité d’un produit. Les communes qui participent à l’enquête doi
vent soutenir les informateurs dans cette tâche.
Si la qualité d’une nouvelle variante d’article est comparable à celle
de l’article précédent, la variation de prix est entièrement prise en
compte pour le calcul de l’indice; mais si cette qualité n’est pas com
parable, l’ancien article est exclu.
A propos de relevés de prix, se pose souvent la question des prix à
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